
 

39e Festival du nouveau cinéma 
  Règlements – Regulations  

 

    Soumissions – Submissions Film/Vidéo 
   
                                                                    Date limite – Deadline : 15/06/2010 
 

 
CONDITIONS DE PARTICIPATION 
• Seules les œuvres produites après le 1er janvier 2009 et 
inédites au Québec sont admissibles. 
• La copie de l’œuvre soumise doit être en version originale, 
sous-titrée en français (de préférence) ou en anglais. 
 
 

INSCRIPTION 
Date limite d’inscription : 15 juin 2010  
Les résultats de la sélection seront communiqués par courriel 
dans le courant du mois de septembre. 
 

Chaque dossier de soumission doit comprendre les éléments 
suivants : 
• Le formulaire d’inscription dûment complété;  
• La biographie / filmographie du réalisateur; 
• Une copie DVD de l’œuvre soumise; 
• L’acquittement des frais d’inscription. 
 

N.B. Aucun dossier d’inscription ne sera retourné. 
 
 

FRAIS D’INSCRIPTION 
• Des frais d’inscription de 35$ (CAD / USD) sont exigés. 
 
 

 

MODES DE PAIEMENT 
• Inscription en ligne via Withoutabox : VISA, Mastercard, 
American Express et chèque / mandat en dollars (CAD / USD) au 
nom du « Festival du nouveau cinéma » 
 

• Inscription papier : Chèque / mandat en dollars (CAD / USD) 
au nom du « Festival du nouveau cinéma » 
 
 

 
 

OEUVRES SÉLECTIONNÉES 
Pour chaque œuvre sélectionnée, le Festival du nouveau cinéma 
doit recevoir, pour la presse et la mise en marché, le matériel 
publicitaire suivant : 
• DOSSIERS DE PRESSE (et/ou EPK);  
• AFFICHES (Grand format); 
• PHOTOGRAPHIES de l’œuvre; 
• DVD de l’œuvre (pour la presse); 
• BANDE-ANNONCE ou extraits. 
 

N.B. Le producteur autorise le FNC à diffuser des extraits ou des 
segments de l’œuvre à des fins promotionnelles.  
 

 
TRANSPORT ET ASSURANCES 
Le FNC couvre les frais d’assurances entre la réception et le 
renvoi des copies à son destinataire. En cas de perte ou de 
détérioration pendant cette période, la responsabilité du FNC 
n’est engagée que pour la valeur de remplacement de la copie 
de l’œuvre. Afin d’éviter les problèmes de dédouanement, 
veuillez indiquer sur le formulaire pro forma la valeur de 
remplacement de la cassette ou de la copie film uniquement. 
 
 

Veuillez noter qu’il est important d’inscrire sur le colis :  
 

FILM - VIDÉO POUR FESTIVAL,  
SANS VALEUR COMMERCIALE 
 

N.B. La direction du FNC se réserve les décisions finales sur toute autre 
question non-prévue par le présent règlement. 
 
 

TERMS OF PARTICIPATION 
• Only works produced after January 1st, 2009 and not 
previously shown in the province of Quebec are eligible. 
• All selected entries must be in their original language and 
subtitled in French (preferably) or in English. 
 
 

ENTRY PROCEDURES 
Application deadline: June 15, 2010. 
Applicants will be informed of the results by email in 
September. 
 

Each entry must include: 
• The completed entry form (online form or hard copy); 
• The director’s biography / filmography 
• A DVD copy of the work; 
• Payment of the entry fee. 
 

N.B. Submissions will not be returned. 
 
 

ENTRY FEE 
The entry fee is $35 (CAD / USD). 
 

 
 

PAYMENT 
• Online submission through Withoutabox: VISA, Mastercard, 
American Express and cheque / money order in dollars (CAD / 
USD) payable to «Festival du nouveau cinéma » 
 

• Paper submission: Cheque / money order in dollars (CAD / 
USD) payable to « Festival du nouveau cinéma » 
 
 

SELECTED WORKS 
For each work selected by the FNC, the following material 
must be submitted for press and promotional purposes: 
• PRESS KIT (and/or EPK); 
• POSTER; 
• STILLS; 
• DVD (for press purposes); 
• TRAILERS or excerpts. 

 

N.B. The producer authorizes the FNC to broadcast or publish 
excerpts or segments of selected works for promotional purposes.  

 

 
SHIPPING AND INSURANCE 
The FNC covers insurance costs between the time of reception 
of the material and the time of its return to the participant. In 
the event of loss or damage during this specific period, the 
FNC is responsible for the replacement cost of the material 
only. On the pro-forma invoice, indicate only the replacement 
value of the tape or film stock to avoid problems clearing 
customs.  
 

On the package, make sure to indicate:  
 

FILM-VIDEO FOR FESTIVAL PURPOSES ONLY –  
NO COMMERCIAL VALUE 
 

N.B. The FNC organizers have final authority on all matters 
not specifically covered by these regulations.

 



 


